
 
 

 

DELEGATION TEMPORAIRE DE SIGNATURE 

 
 
Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 
 

- Vu l’article  R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 
- Vu l’élection du président lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCIR Hauts 

de France en date du 13 décembre 2016, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la CCIR 
Hauts de France en date du 13 décembre 2016, portant sur  les pouvoirs consentis à son 
Président, 

 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général,  
 
 
Décide : 
 
 
De donner délégation temporaire de signature à Monsieur Thierry MAHAUT, Directeur Comptabilité 
Finances, pour signer durant la période du 03 au 14 août 2020 inclus : 
 

 l’ensemble des décisions, actes et conventions relatifs à l’activité de la CCI de région Hauts-

de-France  

 Les engagements de dépenses d’un montant inférieur à 50 000 € HT pour les dépenses de sa 

Direction 

 les marchés d’un montant inférieur à 50 000 € HT 

 
Sont exclus de la présente délégation : 
 

 Les actes conventionnels ou unilatéraux portant engagement vis-à-vis d’organismes 

étrangers, ou ayant leur siège en dehors du territoire français, 

 Les conventions-cadre passées avec l’État, les collectivités territoriales, les établissements 

publics et les organismes professionnels, 

 Les actes créateurs de toute entité personne morale (Association, société…) 

 Les Engagements de Dépenses d’un montant supérieur à 50 001 € HT. 

 
La présente délégation n’emporte en aucun cas délégation de compétence et s’exerce dans le strict 
respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement connaissance. 
Elle est révocable à tout moment et sans aucune motivation. 
 
 
Fait à Lille, le 7 juillet 2020 
 
           
 

Philippe HOURDAIN 
Président 

 


